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Municipalité de 
Saint-Léonard-de-Portneuf 
260, rue Pettigrew 
Saint-Léonard (Québec) 
GOA 4AO 
 
MAIRE : M. Denis Langlois 
 

CONSEILLERS(ÈRES) : 
 

Mme Thérèse Gagnon, siège #1 
 Pro-maire 

 CAPSA (Conseil de Bassin) 
 Embellissement et environnement 
 Comité de la Caserne du Lin 

 Culture 

M. Sylvain Naud, siège #2 
 Culture 
 Festival du lin 

 Loisirs 

 Comité du Domaine du lac Simon 

M. Pierre Jobin, siège #3 
 Comité d’urbanisme 

 HLM (Résidence Mgr Diamant) 
Mme Rose-Line Lavoie, siège #4 
 Incendie 
 Régie régionale de gestion des matières 

résiduelles de Portneuf 
 Culture 
Mme Sabrina Moisan, siège #5 
 Comité d’urbanisme 
 Embellissement et environnement 
Mme Claude Girard, siège #6 
 Biblio Fleur de Lin 
 MRC de Portneuf 
 

Directeur général :  M. Eddy Alain 

Inspecteur municipal :  
Loisirs et Culture : Mme France Lafleur 

 

DEMANDE DE PERMIS : 
Vos projets de construction, de rénovation, de 
vente partielle ou tout autre projet nécessitent 
un permis ou une autorisation de la 
municipalité. Cette opération n’est pas une 
simple formalité. Nous vous recommandons de 
contacter l’inspecteur municipal à l’avance au 
337-6741. 

 

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
  

 Téléphone : 418 337-6741 
 Fax : 418 337-6742 
  

 HEURES D’OUVERTURE : 

 Du lundi au vendredi de 9 h - 16 h 
 

 

Site Web :  www.municipalite.st-leonard.qc.ca 
Courriel :  saintleonard@derytele.com 
Loisirs :  loisirstleonard@derytele.com 
 
 

COLLECTE DES ORDURES ET DU RECYCLAGE : 

 Le vendredi aux 2 semaines 
 

RÉSERVATION DU PRÉAU : 337-6741 
 

CARTES POSTALES ET AUTRES ARTICLES 
DISPONIBLES AU BUREAU MUNICIPAL 
 

 Parc des Chutes à l’Ours : 1,50 $ 
 Pont de Pierre : 1,50 $ 
 Vue aérienne du village : 1,50 $ 
 Armoiries de la Municipalité : 2,00 $ 
 Livre du 100

e 
: 20,00 $ 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL : 
La chronique «Tout, tout, tout sur le dernier 
conseil» qui vous communique les 
principales décisions est à titre 
d’information. Les résolutions sont, pour la 
plupart, résumées. Les procès-verbaux et 
règlements sont disponibles pour 
consultation aux heures normales de bureau. 
Ces documents sont publics. 

 

Prochaine session régulière du conseil 
municipal: Lundi 2 mars 2009, 19 h 30 
Jour de tombée pour le prochain bulletin 
municipal: Vendredi 13 mars 2009 
 

 

Incendie – Ambulance – Police: 911 

PPrréévveennttiioonn  SSuuiicciiddee::  
1 866 277-3553 

23 février 2009 No 462 

 

 

 



 

 

 

 

  

 
 
 

 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 2 FÉVRIER 2009 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 

M. Denis Langlois, maire, Mme Thérèse Gagnon, M. Pierre Jobin, Mme Rose-Line Lavoie et Mme Claude Girard, conseiller(ères). 
 

 LOISIRS ï FORMATION POUR MONITEURS (16-02-02-09) 
Autorisation pour lôinscription des quatre moniteurs du terrain de jeux ®dition 2009 à une formation offerte au coût de 364 $. 

 

 PLAGE EAU CLAIRE ï JEUX POUR PARC (17-02-02-09) 
Autorisation pour lôachat de deux jeux de parc pour enfants au co¾t de 1 161 $ à être installés sur la plage.  

 

 PERMIS DE BOISSON (18-02-02-09) 
Mme Lafleur du service des Loisirs, Sports, Vie Communautaire et Culturelle est mandatée pour faire une demande de permis de boisson pour 
les activités suivantes : 

- La F°te des b®n®voles du 14 mars 2009 ¨ la salle de lô®cole 
- Un Beach Party à la plage municipale Eau Claire du lac Simon 
- Tournoi de balle donn®e organis® par lôAssociation sportive 
- Festival du Lin édition 2009 

 

 CONFECTION DES PLANS ET RÈGLEMENTS DôURBANISME (19-02-02-09) 
Les municipalit®s ont lôobligation de r®viser leurs plans et r¯glements dôurbanisme au plus tard deux ans apr¯s lôentr®e en vigueur du nouveau 
sch®ma dôam®nagement; 
Le nouveau sch®ma dôam®nagement sera en vigueur prochainement; 
Le service de lôam®nagement de la MRC de Portneuf a pr®sent® une offre de services pour la r®vision du plan et des r¯glements dôurbanisme 
au coût de 29 086 $ ; 
EN CONSÉQUENCE, le mandat est donné à la MRC de Portneuf pour la révision des plans et des r¯glements dôurbanisme. 

 

 DÉPÔT À NEIGE ï MANDAT POUR ÉTUDE HYDROGÉOLOGIQUE (22-02-02-09) 
Mandat est alloué à la firme Arrakis Consultants inc. pour la r®alisation dôune ®tude hydrog®ologique pour lô®tude dôun nouveau site de d®p¹t ¨ 
neige au coût de 11 968 $. 

 

 ENCAN CHAMBRE DE COMMERCE ï COMMANDITE DôUN CHALET (23-02-02-09) 
Attribution dôun chalet pour une fin de semaine en basse saison en guise de commandite ¨ lôoccasion de lôencan organis® par la Chambre de 
Commerce Régionale de Saint-Raymond le 2 mai prochain. 
 

 COMPTES À PAYER (24-02-02-09) 
Autorisation pour le paiement des comptes à payer au montant de 121 009 $. 

AUTRES MESSAGES 
 
 TERRAINS À VENDRE ET SUBVENTION À LA CONSTRUCTION 

Le règlement de revitalisation a été bonifié. La plupart des terrains situés dans le village (secteur urbain) peuvent bénéficier du programme. Le 
crédit de taxe foncière couvre 5 années et fera économiser aux nouveaux propriétaires la somme de 3 500 $ à 6 500 $. Répandez donc la bonne 
nouvelle! 

 FEU DE CHEMINÉE ET RAMONAGE 
Le chauffage au bois provoque des incendies qui peuvent être évités. Nous fournissons gratuitement les brosses pour le ramonage. 

 STATIONNEMENT DôHIVER SUR LES CHEMINS PUBLICS 
Il est interdit de stationner son véhicule sur les chemins publics entre 23 h et 7 h du 15 novembre au 1er avril inclusivement sur tout le territoire 
de la municipalité. 

 TAXES 2009 ET ÉVALUATION 
Le r¹le dô®valuation 2009 est le premier dôun cycle triennal. Les valeurs sont donc diff®rentes de lôann®e pr®c®dente. Lôorganisme responsable 
de la mise ¨ jour du r¹le dô®valuation est la MRC de Portneuf. Selon les normes prescrites par le gouvernement du Québec, les valeurs inscrites 
au r¹le dô®valuation doivent correspondre du mieux possible à celles du marché immobilier. Comme on le sait, le marché est en hausse. Le hic, 
côest que les hausses ne sont pas ®gales pour chaque type de propriété. Par exemple, les propriétés en bordure dôun cours dôeau (surtout les 
lacs) et les boisés sont beaucoup plus affectées à la hausse que les résidences. Le conseil municipal a tenu compte de lôeffet du r¹le pour fixer 
les revenus de taxe (3 % dôaugmentation). Notez que la perte des revenus de taxe de lôancienne usine Tembec est consid®rable. De 155 000 $ 
en 2005, les revenus ont diminué à 70 000 $ en 2008 et seront à 6 000 $ en 2009 suite à la démolition des bâtiments. 

 PATINOIRE ET PISTES DE SKIS DE FOND 
Puisque lôhiver avec la neige et le froid fait partie de notre quotidien dans notre pays et que nous avons la chance dôavoir une patinoire et des 
pistes de ski de fond qui font lôenvie de bien des municipalit®s, pourquoi ne pas sortir nos skis et nos patins? Il nôy a pas dô©ge pour faire de 
lôexercice. Retrait® ou vacancier, profitez des journées en semaine pour en profiter. Les pistes de ski de fond du lac Simon sont aussi à votre 
disponibilité. Sortez et ayez du plaisir! 
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GARDIENNES 
 Jôoffre mes services pour garder les enfants apr¯s 16 h 30 la semaine et de jour la fin de semaine. Jôai suivi le cours de gardien averti, je suis une 

personne autonome et énergique. Estelle Julien au 337-2558.  
 Vous cherchez une gardienne, me voilà! Véronique Brideau. Jôai 13 ans et jôai suivi mon cours de gardienne avertie. Jôaime beaucoup les enfants 

et surtout je suis une fille qui adore jouer dehors. Je suis dynamique et très responsable. Je suis disponible à partir de 16 h 30 en semaine et en 
out temps la fin de semaine. Contactez-moi au numéro suivant : 337-9121. 

 Jôoffre mes services pour les d´ners.  Re­u fourni. Jacqueline Fiset 337-6160. 

TERRAINS À VENDRE 
 Terrain situé sur la rue Lefebvre, Saint-Léonard. Très bon prix. Céline Trudel au 418 653-7045. 
 Terrains (4) en villégiature situés en bordure de la Route 367, face au lac Pont-de-Pierre avec accès privé au lac. Yvan Trudel au 418 337-4267. 

FERMIÈRES DE SAINT-LÉONARD 
La prochaine réunion aura lieu lundi le 9 mars 2009 au centre municipal à 13 h. Invitez une amie! Notre thème du mois : « Le printemps ». Apportez 
une d®coration sur ce th¯me et portez un v°tement. Apportez ®galement vos pi¯ces dôartisanat. Lise se fera un plaisir de nous les faire admirer. 
Bienvenue à toutes! 

LA SAISON DE LôIMPÔT EST DE RETOUR 
Jôoffre mes services (+ de 20 ans dôexp®rience) pour vos rapports dôimp¹t des particuliers. Possibilité de me déplacer pour récupérer vos 
documents. Me contacter au 418 337-4923  Carole Morasse. 
 

 

 

FÊTE DES NEIGES 
La Fête des Neiges a été un franc succès. Beaucoup de gens ont participé au rally familial et la personne qui a gagné la paire de raquettes est Mme 
Claudia Hardy avec sa petite fille Juliane Beaupré. Pour ce qui est du concours de décoration de cordes ¨ linge, côest Mme Diane Barrette du rang 
Saint-Paul qui est lôheureuse gagnante et qui se m®rite une passe saisonni¯re pour profiter de lô®t® ¨ la Plage Eau Claire du lac Simon. Je remercie 
tous ceux et celles qui ont particip®, cô®tait de toute beaut®. Je vous dis ¨ lôan prochain et il semblerait que notre concours va faire des petits car 
dôautres municipalit®s embo´teraient le pas et notre concours deviendrait r®gional. ê lôan prochain pour dôautres superbes cordes à linge. 
Finalement, je ne peux passer sous silence le temps que M. Jacques Julien a passé à nous faire une magnifique sculpture de neige. Merci 
beaucoup pour tous les petits enfants qui en ont profité en faisant de la peinture sur neige. Il y avait beaucoup de yeux pétillants à cette activité. Je 
remercie aussi M. Martial Girard qui fait aussi le bonheur des petits et des grands avec ses balades en traîneaux tirés par ses magnifiques chevaux. 
ê LôAN PROCHAIN pour dôautres plaisirs dôhiver. 
 

SEMAINE DE RELÂCHE 
Il faut venir sôinscrire sans faute car si je nôai pas assez dôinscriptions, je devrai malheureusement annuler les activités du 2 au 6 mars. Je vous 
attends au bureau municipal de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h au plus tard le 26 février à midi. 
 Lundi 2 mars : Olympiades dôhiver 
 Mardi 3 mars : Sortie Village des Sports 
 Mercredi 4 mars : Science en folie 
 Jeudi 5 mars : Jeux sur la patinoire 
 Vendredi 6 mars : Activité spéciale (voir annonce plus bas) 
 

ACTIVITÉ SPÉCIALE 
MAISON DES JEUNES Le REP-R du vendredi soir 
Une sortie spéciale est organisée par Andréanne et Karine 
Quand : 6 mars 
Heure : De 18 h à 21 h 30 
Où : Glissade au Centre de ski Saint-Raymond 
Coût : GRATUIT pour les jeunes inscrits à la Maison 
 
Les parents pourront accompagner leurs enfants et ce, sans frais. Premier arriv®, premier servi pour profiter du service de lôautobus. Les animatrices 
vous distribueront des feuilles dôinscription pour cette activit® maisé. IL FAUT SôINSCRIRE. 
 
France Lafleur, responsable des Loisirs
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RÉGIE RÉGIONALE DE GESTION DES MATIÈRES  
RÉSIDUELLES DE PORTNEUF 

 

Avis important  
 

Centre de transfert de Saint-Raymond 
(site du lieu d’enfouissement sanitaire) 

590, chemin Bourg-Louis 
 
Nouveau fonctionnement : 

 
Les citoyens ont accès à des conteneurs mis à leur disposition sur place et doivent déposer les 
matières qu’ils apportent dans le conteneur approprié. Il est dorénavant interdit d’enfouir des 
matières résiduelles. Cependant, les matières ci-dessous, qui devront être transportées à l’Éco-
centre de Neuville, pourront continuer à être apportées au centre de transfert de Saint-Raymond 
puisqu’elles peuvent être valorisées. 
 
 Note importante : L’accès au centre de transfert de Saint-Raymond est réservé à l’usage 
exclusif des citoyens. Les entrepreneurs et les commerçants doivent maintenant se rendre 
directement à l’Éco-centre de Neuville, situé au 1310, chemin du Site (via la route 365). 

 

  
MMaattiièèrreess  aacccceeppttééeess::  

 
- le papier et le carton ; 
- les plastiques mous et les contenants de plastiques numérotés de 1 à 7 ; 
- les branches et les résidus d’émondage ; 
- les feuilles et le gazon (l’excédant de ce qui n’est pas ramassé lors des collectes 

spéciales) ;  
- les résidus de construction et de démolition ;  
- les briques, le béton et l’asphalte ; 
- les objets volumineux (encombrants) tels que les meubles, les lavabos, les appareils 

ménagers ; 
- les métaux ferreux et non-ferreux ; 
- les réfrigérateurs et les congélateurs ; 
- les résidus domestiques dangereux (peintures, huiles, solvants, vernis, bouteilles de 

propane expirées, produits d’entretien ménager, etc.) ; 
- les pneus avec ou sans jante (maximum 48 po. de haut). 

 

LLee  sseerrvviiccee  eesstt  GGRRAATTUUIITT  ppoouurr  ttoouuss  lleess  cciittooyyeennss  sseelloonn  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ssuuiivvaanntteess::  

  

- Être citoyen d’une municipalité desservie par la RRGMRP ; 

- Le volume de matière apportée par visite doit être inférieur à 3 mètres cubes ; 

- Effectuer le tri dans le conteneur approprié. 
 
*Des frais seront applicables si le volume excède 3 mètres cubes par visite et 
 pour le service de trieur si les matières n’ont pas été triées par le citoyen. 

Pour plus d’information, visitez www.laregieverte.ca 
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MMAATTIIÈÈRREESS  RREECCYYCCLLAABBLLEESS  ::    ÉÉTTAATT  DDEE  LLAA  SSIITTUUAATTIIOONN    
La Régie r®gionale de gestion des mati¯res r®siduelles de Portneuf (RRGMRP) d®sire faire le point sur lô®tat de la situation concernant la disposition 
des mati¯res recyclables collect®es sur lôensemble de son territoire.ç Dans le contexte économique actuel où le marché de revente des matières 
recyclables a considérablement chuté depuis les derniers mois et sachant que certains centres de tri vivent de graves difficultés financières et 
menacent dôenfouir les mati¯res recyclables, nous tenons ¨ informer et rassurer toute la population desservie par notre Régie que vos efforts de 
récupération ne sont pas faits en vain et que toutes les matières pouvant être recyclées sont actuellement traitées ou en partie conservées afin 
dô°tre ®ventuellement recycl®es. Nous pouvons garantir quôaucune mati¯re issue de la collecte s®lective des mati¯res recyclables (bac vert) 
nôaboutira ¨ lôenfouissement è dôexpliquer le pr®sident de la R®gie, monsieur Bernard Gagn®. ç Et je tiens à féliciter les citoyens pour tous les efforts 
consentis pour r®cup®rer les mati¯res recyclables. En 2008, il sôest r®cup®r® 6 177 tonnes de papier, de carton, de verre, de métal et de plastique 
issus de la collecte porte-à-porte du bac vert pour lôensemble des 23 municipalit®s membres de la R®gie. ». De plus, pour sôassurer que 
lôentrepreneur en collecte mandat® par la R®gie transporte bien les mati¯res recyclables ¨ un centre de tri, la R®gie a ®tabli comme moyen de 
contr¹le dans le contrat la liant ¨ lôentrepreneur que ce dernier est passible dôune amende de 10 000 $ avec possibilité de résiliation de contrat si 
lesdites mati¯res ne sont pas achemin®es vers un centre de tri ou ¨ lô®co-centre afin dô°tre r®cup®r®es.  

BBiillaann  22000088  ddee  llaa  RRééggiiee  
Par ailleurs, la Régie a dressé son bilan de récupération des matières pour lôann®e 2008. Au total, ce sont 30 975 tonnes dôordures qui ont ®t® 
enfouies aux sites de Saint-Raymond et de Neuville. Tandis que 15 911 tonnes de matières ont été récupérées pour être recyclées ou valorisées, 
soit par des collectes porte-à-porte ou par apport volontaire ¨ lô®co-centre de Neuville ou aux centres de transfert de Saint-Raymond et de Saint-
Alban. De ces 15 991 tonnes récupérées ou valorisées, on décompte : 

 6 178 tonnes de matières recyclables collectées porte-à-porte ;  
 6 310 tonnes de bois ; 
 260 tonnes de matières organiques valorisées grâce au programme de compostage domestique de la Régie ; 
 9 tonnes de r®sidus de table valoris®s en compost dans le cadre du projet de collecte des mati¯res organiques avec lô£cole 

secondaire de Donnacona ;  
 78 tonnes de produits domestiques dangereux récupérés dont 7 tonnes de piles usées récoltées dans les écoles grâce à un 

programme de la Régie ; 
 51 tonnes de réfrigérateurs et congélateurs (513 appareils) apportés dans le cadre du programme de récupération et dôachat 

instauré par la Régie ; 
 16 tonnes de textiles (projet avec la Ressourcerie et dôautres ouvroirs de la r®gion) ; 
 868 tonnes de métaux récupérés et recyclés ; 
 767 tonnes de feuilles et dôherbes collect®es et valoris®es en compost dont 14 tonnes de sapins de Noël recueillis et utilisés 

pour la valorisation énergétique ou transformé en paillis; 
 117 tonnes de pneus r®cup®r®s dans le cadre dôun programme avec Recyc-Québec ; 
 169 tonnes de plastique dont 7 tonnes de plastique agricole ;  
 509 tonnes de carton ; 
 579 tonnes de briques et de béton. 

Ces activit®s de r®cup®ration et de valorisation permettent ainsi de porter le taux de diversion pour  lôann®e 2008 (pourcentage de matières 
r®siduelles d®tourn®es de lôenfouissement) ¨ 33,90 % comparativement à 18,30 % en 2006 et 28,42 % en 2007, et ce, grâce à la bonne participation 
de tous les citoyens. 
 

Modification des heures dôouverture 
La R®gie r®gionale de gestion des mati¯res r®siduelles de Portneuf avise les citoyens quô¨ compter du 26 janvier 2009, le centre de transfert de 
Saint-Raymond (site du lieu dôenfouissement sanitaire) sera ferm® le dimanche et le lundi. Les heures dôouverture seront : 

mardi au vendredi de 8 h à 16 h 45  
samedi (période du 1er décembre au 31 mars) de 8 h à 11 h 45  

 (période du 1er avril au 30 novembre) de 8 h à 15 h 45 
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Une quarantaine dôentreprises sur 
placeé plus de 350 emplois 

disponibles!  
 

Vendredi 13 mars ï 18  h 30 à 20  h 30  
Samedi 14 mars ï 9 h à 15  h 

 
Gymnase de lô£cole secondaire de 
Donnacona, stationnement de lôar®na 

 

www.contactemploiportneuf.com  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour information 
'  418 285-2512 

 

D’une durée de 5 jours, cet atelier vise à développer : 
 

 Des outils personnalisés selon les dernières tendances tels que curriculum 
vitae, lettre de présentation et carte de présentation 

 Des méthodes efficaces de recherche d’emploi 

 La connaissance des entreprises et du marché du travail 

 La présentation en entrevue 

 La confiance en soi et l’autonomie 

 La connaissance des sites Internet axés sur l’emploi 

Stratégie de recherche d’emploi 

Vous cherchez un emploi ? 

Les résultats se font attendre ? 

Vous avez besoin d’aide dans vos démarches ? 

peut vous aider ! 

Nos prochaines sessions auront lieu les 4, 5, 6, 9 et 10 mars 
ainsi que les 31mars, 1er, 2, 6 et 7 avril 2009 et se dérouleront 

dans nos locaux de Donnacona situés au 100, route 138, 
bureau 210. 

Inscrivez-vous dès aujourd’hui ! 

Accès Travail Portneuf 

recoit l’aide financière 

d’Emploi-Québec 
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S E M A I  N E   D E   R E L Â C H E 
 

 

(ÓɯÍÈÜÛɯÝÌÕÐÙɯÚɀÐÕÚÊÙÐÙÌɯÚÈÕÚɯÍÈÜÛÌɯÊÈÙɯÚÐɯÑÌɯÕɀÈÐɯ

×ÈÚɯ ÈÚÚÌáɯ ËɀÐÕÚÊÙÐ×ÛÐÖÕÚȮɯ ÑÌɯ ËÌÝÙÈÐɯ

malheureusement annuler les activités du 2 au 

6 mars. Je vous attends au bureau municipal de 

8 h à 12 h et de 13 h à 17 h au plus tard le 

26 février à midi. 
 

 Lundi 2 mars : .ÓàÔ×ÐÈËÌÚɯËɀÏÐÝÌÙ 

 Mardi 3 mars : Sortie Village des Sports 

 Mercredi 4 mars : Science en folie 

 Jeudi 5 mars : Jeux sur la patinoire 
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